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CRUES INTENSES :  
POINT DE SITUATION – 3 JANVIER 2024 - 11h00 
 
 

 
 

Arras, le 3 janvier 2024 

 Le département du Pas-de-Calais est à nouveau placé en vigilance orange pluie-inondation. Les 
précipitations devraient se poursuivre jusqu’à ce soir. Des cumuls de l’ordre de 20 à 40 mms (voire 
localement 50 mms) sont prévus ce jour.  
 
Concernant les crues, le bassin de l’Aa est maintenu en vigilance rouge. La Liane, la Hem, la Canche, la 
Lys-Plaine, la Lys-Amont et la Lawe-Clarence demeurent en vigilance orange. Plus de 50 communes sont 
actuellement impactées par la montée des eaux dans ces bassins. 
 
Mesures mises en œuvre  
A la demande du préfet :  

• l’ensemble des services de l’Etat ont été alertés dès le samedi 30 décembre 2023, afin de suivre 
avec attention l’évolution de la situation. 

• Un centre opérationnel départemental est activé à la préfecture du Pas-de-Calais 24h/24 depuis 
hier matin pour coordonner l’action des services de l’Etat.  

• Des missions de reconnaissance sont assurées depuis le 1er janvier par les sapeurs-pompiers dans 
les secteurs les plus sensibles. A noter que 450 sapeurs-pompiers du département sont 
mobilisables en tant que de besoin. Le Ministre de l'Intérieur et des Outre-mer a par ailleurs 
donné instruction de renforcer le dispositif de secours local par 120 personnels en renfort  
(sapeurs-pompiers et militaires des unités d'instruction de la sécurité civile). 100 sont arrivés 
cette nuit dans le département et les 20 restants sont en transit. 

• Les policiers et gendarmes se rendent également au contact de la population pour prendre en 
compte les éventuelles difficultés qui pourraient se présenter.  

• Toutes les pompes de VNF et de l'institution des Watteringues sont en fonctionnement pour 
évacuer l'eau vers la mer. Des moyens de pompage nationaux sont en cours de déploiement. 

Des renforts sollicités auprès des partenaires européens ont en outre été validés. 
• Le dispositif FRALERT est toujours déployé dans les communes concernées par la vigilance 

rouge et le risque d'inondations. Toute nouvelle personne entrant dans le périmètre reçoit une 
notification sur son téléphone avec les consignes à adopter face à la montée des eaux.  

 
Bilan chiffré depuis le début de l’événement (30/12/2023) :  

• Aucun blessé n’est à déplorer.  
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• 198 évacuations (110 par les sapeurs-pompiers et 88 directement par les mairies) ont été 
réalisées. Ce chiffre est de 48 pour cette nuit.  

• 310 interventions de reconnaissance ont par ailleurs été menées par les sapeurs-pompiers. Ce 
chiffre est de 140 pour cette nuit.  

• 153 interventions (barriérage et visites de reconnaissance) ont en outre été effectuées par les 
policiers et les gendarmes.  

• 1 450 clients sont privés d’électricité. 
• 2 100 habitants sont concernés par des restriction des usages de l'eau sur les communes de 

Rebreuve-Ranchicourt, Hermin, Caucourt et Gauchin-Legal suite à l’infiltration d’eau de 
ruissellement dans le captage de Rebreuve-Ranchicourt. Des distributions d’eau en bouteille 
sont effectuées depuis hier.  

• Un dispositif de prise en charge des personnes vulnérables a été déployé par l’ARS.                           
5 personnes  âgées ont été évacuées vers des EHPAD à Witternesse, Aire-sur-la-Lys et Arques.  
 
Faits marquants survenus cette nuit et en début de matinée :  

• Brimeux : évacuation de 30 personnes dans une salle intercommunale. 
• Aire-sur-la-Lys : évacuation  de 5 logements rue des casernes.  
• Blendecques: la majorité des rues du centre-ville sont fermées à la circulation. 

 
Rappel des consignes à adopter:  

• Tenez-vous éloigné de tout cours d’eau.  
• Ne descendez pas dans les sous-sols. 
• Limitez tout déplacement inutile et conformez-vous à la signalisation routière.  
• Evitez les secteurs concernés.  
• Tenez-vous informé de l’évolution de la situation (radio, site Internet,…).  
• Veillez à la protection des biens susceptibles d’être inondés ou emportés (mobiliers, produits 

toxiques, appareils électriques, …).  
 


